
SAVOIE

LE DEPARTEMEHT

Commune de SAINT FRANCOIS LONGCHAMP
(Hors agglom6ration)

D213 du PR 10+0600 au PR 10+0685 dans les deux sens de circulation
(SAINT FRANCOIS LONGCHAMP)

Arrgt6 temporaire n°26-AT-0698
Portant reglemcntation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectives temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la voirie routiere
Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interministerielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1,4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de COURTOIS SONDAGES

CONSID^RANT que des travaux de sondages pressiom6triques sur la chaussee rendent necessaire de reglementer la

circulation, afm d'assurer la securite des usagers, sur la D213

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 20/04/2026 et jusqu'au 24/04/2026, £k partir du 20/04 8h00, 2 jours consecutifs y compris la nuit , les
prescriptions suivantes s'appliqueat sur la D213 du PR 10+600 au PR 10+685 (SAINT FRANCOIS LONGCHAMP) situ6s
hors agglomeration:

• Le depassement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit, ^ partir du 20/04 8h00, 2 jours cons6cutifs y
compris la nuit;

• La vitesse maximale autoriste des v6hicules est fix6e & 30 km/h a partir du 20/04 8h00, 2 jours consecutifs y compris la
nuit;

• La cu'culation est altem6e par feux ou K10, sur une longueur maximum de 200 metres, b partir du 20/04 8h00, 2 jours

cons6cutifs y compris la nuit ;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi6re sera
mise en place par 1c demandeur : COURTOIS SONDAGES / ZA de Grange Neuve 38790 DIEMOZ et CONTACT 1 / ZA de
Grange Neuve 38790 DIEMOZ.

ARTICLE 3 :
Les dispositions definies par Ie present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et 1c Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de 1'execution du present arret6 qui sera publie et affiche conform6ment a la r6glementation en vigueur.

it 1 AYR. 2026
Fait h SAINT JEAN DE MAURIENNE, 1c 16 avril 2026
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Conform&ment aw disposMoiis du Code dejwtice admwistrt
compler de sa dale </e notification ou de publication.

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Directeur de la Maison Technique du D6partement de Maurienne

Sign6par:FlorentVILLAUME
Date : 17/04/2026 .- ^(']
Qua\j^-[D^ecfSr.^\son^eb?n\nue--~~~
AlbertvllleUglhepaiL'd6l6gAlon de
Dlrecteur Malson technique Maurienne

^un recows contentietix dewnl Ie tribunal administratif cfe Grenobh, dans un d&lai de deux mois d


